
La Carte Jeune 
Annuelle,

c’est simple et 
très économique !

…et vous profi tez 
d’Avantages chez 
nos partenaires !

économique • écologique • pratique…

jeune
CARTE ANNUELLE
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unal AggloBus et le Conseil général du Cher)
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té  .......................................................................................... 
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Signature et cachet du CH
EF D

’ETA
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attestant l’exactitude des inform
ations 

contenues dans cet encadré.
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e d
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in
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rs d
e falsifi catio

n
, 

d
e frau

d
e o

u
 d

e p
rêt d

e 
carte en

co
u

ren
t la co

n
fi s-

catio
n

 d
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° d
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Le réseau AggloBus reste le seul destinataire des inform
ations. Conform

ém
ent à la loi 78-17 du 6 janvier 1978, toute personne bénéfi cie du droit d’accès aux inform

ations 
nom

inatives y com
pris les photos la concernant et, le cas échéant, du droit de rectifi cation auprès du réseau AggloBus L’ensem

ble des inform
ations de ce docum

ent sont 
obligatoires pour la délivrance d’un titre de transport à l’exception des inform

ations portant la m
ention facultative.
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e ........................................................................................................................
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Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales 
de l’abonnem

ent et du prélèvem
ent au dos. 

À
  ....................................................... Le  ........./ ......../ ................

Bénéfi ciaire du titre (ou responsable légal si le bénéfi ciaire est m
ineur)  : 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions 
générales de l’abonnem

ent et du prélèvem
ent au dos. 

À
  .............................................. Le ........../ ........../ .............

Le réseau AggloBus reste le seul destinataire des inform
ations. Conform

ém
ent à la loi «inform

atique 
et libertés» 78-17 du 6 janvier 1978, toute personne bénéfi cie du droit d’accès aux inform

ations nom
i-

natives y com
pris les photos la concernant et, le cas échéant, du droit de rectifi cation auprès du réseau 

AggloBus, 23 rue Théophile Lam
y - 18000 Bourges - Tél 02 48 50 82 82

➊ U N  B O N  R E F L E X E ,
P R E N E Z  L E  B U S  !
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- de 
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N’hésitez pas à 

devenir membre du 

site internet

 

pour les dernières 

infos du réseau !
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 d
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MobilibsAnnelle

jeune
ANNUELLE

Du 1er septembre 2010

au 31 août 2011



Vous avez moins de 26 ans,  
la Carte Jeune Annuelle  
est faite pour vous !

*** �Les scolaires et apprentis (jusqu’au bac) résidant et scolarisés 
dans une commune du Syndicat intercommunal AggloBus 
bénéficient d’une prise en charge de 50 € par le Syndicat 
intercommunal AggloBus et le Conseil général du Cher ! 
Seul impératif : faire valider son inscription  
par l’établissement scolaire.

Comment utiliser la Carte Jeune ?
- Elle est valable du 1er septembre au 31 août inclus.
- �Elle offre la possibilité d’effectuer un nombre illimité de trajets 

sur l’ensemble du réseau.
- �Elle doit être présentée au conducteur à chaque montée dans 

le bus.
- �Elle est valable sur tout le territoire du Syndicat intercommunal 

AggloBus.

PLEIN TARIF
Payable au comptant  
ou par prélèvement  

(1 versement + 3 prélèvements 
dans l’année)

SCOLAIRES et 
APPRENTIS 

(jusqu’au bac) *** 
Payable au comptant 

uniquement

1er enfant

121 m 
pour l’année  

ou 1er versement de 20 m*  
et 3 prélèvements trimestriels  

de 35 m

71 m

2e enfant

106,70 m 
pour l’année  

ou 1er versement de 12,80 m**  
et 3 prélèvements trimestriels  

de 31,30 m

56,70 m

3e enfant 

et plus

89 m
pour l’année  

ou 1er versement de 11 m**  
et 3 prélèvements trimestriels  

de 26 m

39 m

Qui peut bénéficier de la Carte Jeune Annuelle ?
�Toute personne âgée de moins de 26 ans lors du début de 
validité du titre.

Quel est le prix de la Carte Jeune Annuelle ?

* incluant 4 m de frais de dossier   -   ** plus 4 m de frais de dossier, le cas échéant

Pour s’abonner, rien de plus simple !
Où acheter la Carte Jeune ?
- Elle est vendue à l’Espace Nation. 
- La carte fait office de coupon.

Quels justificatifs à fournir ?
- Le contrat d’abonnement dûment rempli (volet ➊). 
- �Pour les scolaires et apprentis, le volet validé par  

l’établissement scolaire (volet ➋).
- �Une photo d’identité récente, de bonne qualité  

(tête nue sur fond clair), de type carte d’identité (35x45mm).  
Tirages imprimantes et photos scannées non acceptés.

- �Une pièce d’identité du jeune (carte d’identité ou  
livret de famille).

- Une attestation de domicile (ex : quittance de loyer).
- Votre règlement par chèque au comptant ou le 1er versement.
- Une attestation d’internat le cas échéant.

+ en cas de prélèvement :
- 1 photocopie de la carte d’identité du payeur.
- L’autorisation de prélèvement dûment remplie (volet ➌).
- 1 RIB / RIP.
Toute demande de prélèvement fera l’objet d’une étude préalable.  
En cas d’acceptation du dossier, le titre de transport et l’échéancier  
seront remis au client. 

En cas de perte ou de vol de votre titre de transport :
- �Un duplicata au prix de 25 € vous sera délivré sur présentation  

d’un justificatif d’identité.
- �Un duplicata au maximum vous sera délivré pendant la période  

de validité du titre de transport.
- �Au-delà d’un duplicata, l’élève ne pourra plus prétendre à un titre  

subventionné. 

Scolaires et apprentis : n’attendez pas la rentrée !  
Pour avoir votre carte dans les délais, faites valider votre  
inscription par votre établissement scolaire avant l’été.

Déposez les pièces à l’Espace Nation, ou transmettez-les  
par courrier à l’adresse suivante : 
AggloBus
Service Abonnement
23 rue Théophile Lamy - 18000 BOURGES
Votre carte sera directement envoyée à l’adresse indiquée  
sur le contrat d’abonnement.

Communes du Syndicat intercommunal AggloBus :  
Annoix, Arçay, Berry-Bouy, Bourges, Fussy, La Chapelle Saint-Ursin, Le Subdray, 
Marmagne, Morthomiers, Plaimpied-Givaudins, Pigny, Saint-Doulchard,  
Saint-Florent-sur-Cher, Saint-Germain-du-Puy, Saint-Just,  
Saint-Michel-de-Volangis, Trouy.
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INFORMATION & VENTE
ESPACE NATION

1 Place de la Nation - BOURGES

02 48 27 99 99
www.agglobus.com 
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